
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

***

ARRONDISSEMENT
DE ST JULIEN-EN-

GENEVOIS

***

OBJET :

APPROBATION DU
BUDGET ET PLAN

D'ACTIONS 2026 DE
L'OFFICE DE

TOURISME DES MONTS
DU GENEVOIS

N° CC_2026_0026

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL

Séance du : mercredi 25 février 2026

Convocation du :  12 février 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Laurent GILET, Christian DUPESSEY, Christian AEBISCHER, Ines AYEB,
Michel  BOUCHER,  Dominique  LACHENAL,  Nicolas  LEBEAU-GUILLOT,
Chadia  LIMAM,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal  SAUGE,  Yves
CHEMINAL,  Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Claude  ANTHONIOZ,  Marion
BARGES-DELATTRE,  Anny  MARTIN,  Jean-Michel  VOUILLOT,  Nadège
ANCHISI, Antoine BLOUIN, Anne FAVRELLE, Odette MAITRE, Stéphane
PASSAQUAY,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET, Yannick  CHARVET, Danielle  COTTET,
Patrick  ANTOINE,  Jean-Pierre  BELMAS,  Michel  COLLOT,  Véronique
FENEUL,  Pascale  PELLIER,  Nadine  JACQUIER,  Daniel  DE  CHIARA,
Maurice  LAPERROUSAZ,  Marie-Jeanne  MILLERET,  Sophie  VILLARI,
Pascal ROPHILLE

Représentés :
Maryline BOUCHÉ par Dominique LACHENAL, Robert BURGNIARD par
Pascal SAUGE, Louiza LOUNIS par Nicolas LEBEAU-GUILLOT, Bernard
BOCCARD par Marion BARGES-DELATTRE

Excusés :
Guillaume  MATHELIER,  Bertilla  LE  GOC,  François  LIERMIER,  Kévin
CHALEIL-DOS-RAMOS, Géraldine VALETTE-GURRIERI, Djamel DJADEL,
Amine MEHDI, Paulette CLERC, Jean-Paul BOSLAND, Joanny DEGUIN,
Isabelle VINCENT, Julien BEAUCHOT, Cuneyt YESILYURT, Leila YESIL

***

Vu le Code du tourisme et notamment ses articles L. 134-5, R. 133-1 à R. 133-18, et R. 134-12 ;

Vu les délibérations, n°C_20240624_tour_82 de la Communauté de communes du Genevois en date du
24  Juin  2024,  n°CC_2024_0079  d’Annemasse  Agglo  en  date  du  26  Juin  2024  et  n°2024-60  de  la
Communauté de communes du Pays de Cruseilles en date du 9 Juillet 2024, approuvant la nouvelle
nomination administrative « Monts du Genevois » et l’application des dernières modifications statutaires
de l’Office de tourisme ;

Vu l’article 11.3 des statuts de l’EPIC « Monts du Genevois » qui indique « Après son adoption par le
Comité de Direction,  le  budget est soumis à l’approbation des Conseils  communautaires qui  doivent
l’approuver » ;

Le budget 2026 et le plan d’actions associé     :  

Le Budget primitif 2026 ainsi que son plan d’action/marketing associé ont été présentés en comité de
direction de l’Office de tourisme du 21 Janvier 2026 (joints en annexe).

Le Budget primitif est équilibré comme suit :
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• la section d’exploitation s’équilibre en recettes et dépenses à 2 112 470 euros TTC
• La section d’investissement s’équilibre en recettes et dépenses à 42 440 euros TTC

Sur la section d’exploitation, le budget primitif  2026 est en légère hausse par rapport à 2025 (pour
mémo,  il  s’élevait  à  2  111  417  euros).  A  contrario,  la  section  d’investissement  est  réduite
considérablement et revient au niveau des années antérieures (pour mémo 184 271 euros TTC en 2025). 
Cela s’explique par la réalisation/clôture de certaines études sur 2025, notamment espaces séminaires et
hébergements. A l’inverse, si l’étude fréquentation du Salève a démarré en 2025, elle se poursuivra sur
tout 2026, mais imputée cette fois à la section d’exploitation. 

En termes de recettes, l’excédent est imputé au compte 75 (et non en 002 comme en 2025), étant donné
que la clôture comptable définitive intervient au 31 Janvier 2026 (juste après l’arrêt du budget primitif). 
Il est évalué à 295 000 euros, il continue donc de se résorber (pour rappel, il était à 415 927 euros au
moment du Budget primitif 2025). 

La taxe de séjour, est estimée à 1 300 000 euros ce qui est à un niveau similaire par rapport à 2025, et
sous les conseils des hôteliers du territoire qui sont assez optimistes sur le niveau d’activités de l’année à
venir. 

De belles ambitions sont également fléchées côté service commercial (Mice/organisation de séminaires)
avec un chiffre d’affaires (commission sur vente) évalué à 236 000 euros (contre 129 500 projetés sur
2025). Cela témoigne de la belle dynamique de ce service de l’Office de tourisme qui par ailleurs assure
des  retombées  économiques  directes  chez  les  socioprofessionnels  du  territoire  (acteurs  du  loisirs
essentiellement). 

Concernant les subventions des EPCI de tutelle, et compte-tenu de l’excédent budgétaire de l’Office de
tourisme, du niveau de taxe de séjour projeté et de la dimension du service commercial , il est proposé
que les EPCI versent seulement 50 % de la subvention prévue dans la convention d’objectifs en vigueur
correspondant à l’avance, soit 209 110 euros répartis comme suit :

• 123 720,50 euros pour Annemasse Agglo
• 64 186,50 euros pour la CC du Genevois
• 21 203 euros pour la CC du Pays de Cruseilles

Cette proposition a été retranscrite dans le budget primitif de l’office de tourisme, approuvé en comité de 
direction du 21 Janvier 2026. 

Concernant le plan d’actions/marketing, toujours décliné du schéma de développement touristique 2023-
2028, en voici les principales composantes : 

L’office  de  tourisme  va  poursuivre  sa  montée  en  puissance  en  matière  d’ingénierie  touristique,
notamment :

• sur le cyclotourisme en participant aux collectifs Via Rhôna, itinéraire des 5 lacs, en développant
davantage le label accueil vélo sur le territoire (d’autant plus avec les évènements vélos à venir  :
Tour de France 2026 et championnats du monde 2027) ;

• en  renforçant  les  partenariats  sur  le  pédestre,  en  favorisant  notamment  la  continuité  des
parcours (Saint Jacques de compostelle, nouvelle collaboration avec l’Office de tourisme Haut
Rhône) ;

• en accentuant d’avantage sur la sensibilisation (plan de sensibilisation Annemasse Agglo) ;
• en poursuivant l’étude de fréquentation du Salève ;
• en capitalisant davantage sur l’observatoire touristique, mis en place récemment.

Sur l’axe loisirs, l’accent cette année est davantage porté sur le volet culture et patrimoine avec :

• la  mise en œuvre du projet  Genius Loci  (création de parcours culturels)  avec notamment le
parcours des mémoires sur Annemasse Agglo ;

• le développement de la boutique au sein de l’Office de tourisme pour davantage valoriser les
producteurs et artisans locaux (produits dérivés du Salève, Savon, miel…) ;

• le  renforcement  de  l’accueil  mobile  pour  davantage  diffuser  l’information  touristique :  points
d’accueils hors les mûrs (Dronières, Salève…) et présence sur les évènements locaux (déjà 15
identifiés).

Sur l’axe affaires, l’objectif est de consolider les acquis des deux précédentes années (véritable effort de
structuration) avec : 

• la  programmation  régulière  de  rencontres  du  club  affaires  et  d’eductours  et  la  présence  en

CC_2026_0026 – Page 2/3

epintoloureiro
Machine à écrire
03/03/2026



salons ;
• la  création  de  supports  plus  adaptables  (notamment  aux  salons) :  brochures  cocottes  et

kakemonos.

Enfin,  pour  valoriser  l’identité  et  l’image  de  la  destination,  il  est  proposé  de  structurer  un  réseau
d’ambassadeurs locaux (pour plus de crédibilité) sur 3 dimensions : lifestyle, nature et sport. 

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER le plan d’action et marketing 2026 de l’Office de tourisme des Monts du Genevois, tel que 
joint en annexe,

D’APPROUVER le budget primitif 2026 de l’Office de tourisme des Monts du Genevois, tel qu’adopté par
son comité de direction par délibération n°2026-02 en date du 21 Janvier 2026 et jointe en annexe, et
qui prévoit le versement d’une subvention par Annemasse Agglo de 123 720,50 euros pour 2026,

DE DIRE que les crédits sont prévus au budget principal, gestionnaire AMTER, antenne OEC8.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET
Date de signature : 26/02/2026
Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI
Date de signature : 27/02/2026
Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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REPUBLIQUE FRANCAISE                                   Monts du Genevois, Haute-Savoie - France
                                                                                        Établissement Public rattaché à Annemasse Agglo, 

la Communauté de Communes du Genevois et la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles

              ------------------                                                                       Siège : Place de la Gare 74100 ANNEMASSE
   DEPARTEMENT DE LA
          HAUTE-SAVOIE

-------
  ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS
              ------------------

N° 2026-02
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS

DU COMITÉ DE DIRECTION

Séance du : 21 janvier 2026
Nombre de membres du Comité de direction : 23 titulaires et 23 suppléants
Nombre de membres présents ou représentés : 18
Président de séance : Monsieur ANTOINE.
Secrétaire de séance : Madame MARTIN.
Nombre de membres présents ou représentés des élus Annemasse Agglo : (6) Messieurs ANTOINE, BOCCARD, AEBISCHER, VOUILLOT, GILET. 
Mesdames VILLARI, MARTIN.
Nombre de membres présents ou représentés des élus du Genevois : (1) Madame THEVENOZ.
Nombre de membres présents ou représentés des élus du Pays de Cruseilles : (1) Madame BOETTNER.
Nombre de membres présents ou représentés des socio professionnels : (10) Messieurs MOUCHET, VINCI, BARONNET, GIRERD, SAGE-VALLIER, FENET, 
MAURY. Mesdames CARTIER, QUEMENT, JOUVE-SOARES.

ON, PLEE, PERRIER, REVUZ, LESGOURGUES, 
BEAUPERE, MICHEL, LOPEZ, ZULIAN, GHOLAMI. Monsieur SOUVANSANOUK.
Invité(e)s présent(e)s : Madame GAY, Monsieur LE GOUSSE.

OBJET : Approbation du BP 2026

Vu tion,
Vu au Comité de direction,
Vu les articles L.133-7 et L.133-8 du Code du tourisme,
Vu - sur les 
dispositions des articles du Code général des collectivités territoriales (CGCT) applicables aux collectivités, à savoir les articles L.1612-2, L.2221-5 et 
L.2312-1,
Vu - r délibération du Comité de direction 

ts),

Considérant que Monsieur le Président présentera aux membres du Comité de direction les résultats du compte administratif 2025,
Considérant que le compte de gestion sera identique au compte de résultat,
Considérant que Monsieur le Président présentera les documents annexés,

Monsieur ANTOINE, Président
Ce budget a été préparé conformément aux statuts par Madame Carole INCANDELA, Directrice.
Considérant que le budget primitif 2026 est présenté lors du Comité de direction,

Le Budget présenté est équilibré en recettes et dépenses : 
2 112 470.00

42 440.00

Au vu de cet exposé, le Comité de direction, 
le budget primitif 2026 des Monts du Genevois, annexé à la présente délibération,

ce budget.

M. le
Le 26/01/2026,

Ainsi fait et délibéré en séance, 
Pour extrait conforme.

La Secrétaire de séance Le Président
Madame MARTIN                                               Monsieur ANTOINE
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Annexe 1/1 - BP 2026 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Secrétaire de séance     Le Président 
Madame MARTIN                                                   Monsieur ANTOINE  
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